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No 8435
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 25 février 2022 

relative au patrimoine culturel

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 27.8.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 17 juillet 2024 approuvant sur proposition 
du Ministre de la Culture le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de la Culture est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine 
culturel et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de la Culture, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 27 août 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de la Culture, 
Eric THILL

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Avec l’entrée en vigueur de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel (ci-après la « loi 
du 25 février 2022 »), le Grand-Duché de Luxembourg s’est doté pour la première fois d’un cadre 
légal global et cohérent en matière de protection du patrimoine culturel.

Les premières expériences vécues dans le cadre de l’application de la nouvelle loi ont fait apparaître 
un potentiel d’optimisation de la loi et permis de détecter l’opportunité d’adaptations ponctuelles.

Le présent projet de loi a dès lors pour objectif de modifier ponctuellement la loi du 25 février 2022 
au niveau des chapitres consacrés au patrimoine archéologique, au patrimoine architectural et au patri-
moine mobilier, sans remettre en question ni le fond, ni l’esprit de cette loi.

En ce qui concerne le patrimoine archéologique, l’accord de coalition 2023-2028 prévoit une réforme 
de l’archéologie préventive : « Le Gouvernement procédera à une révision de la loi du 25 février 2022 
relative au patrimoine culturel. Dans ce contexte, il est prévu que le principe de l’archéologie préven-
tive sera modifié. La décision quant à la réalisation des fouilles sera prise par l’administration com-
pétente, et les frais y afférents seront entièrement pris en charge par l’État » (p. 46).

Dès lors, le projet de loi prévoit la modification de l’article 14 de la loi du 25 février 2022 en ce 
sens que les frais pour la réalisation d’opérations d’archéologie préventive autres que les opéra-
tions de diagnostic archéologique seront intégralement pris en charge par l’État.

Cette mesure permettra de réduire les coûts des travaux de construction, étant donné que les maîtres 
d’ouvrage ne devront plus assumer les frais des fouilles archéologiques préventives prescrites par le 
ministre ayant la Culture dans ses attributions.

Par ailleurs, il est prévu de modifier l’article 4, paragraphe 3, point 3°, de la loi du 25 février 2022 
et de dispenser les travaux de voirie existante (et non seulement les travaux d’assainissement) situés 
à 100% dans la sous-zone de la zone d’observation archéologique (ZOA) de l’évaluation de leurs 
incidences sur le patrimoine archéologique au vu de leur impact limité sur le patrimoine archéologique 
en sous-zone de la ZOA. En dispensant ces travaux de l’obligation d’évaluation ministérielle, cette 
modification œuvre en faveur d’une simplification administrative.

En ce qui concerne le patrimoine mobilier, les modifications apportées à travers le présent projet de 
loi sont au nombre de deux, à savoir l’introduction de critères de classement pour le classement de 
biens culturels comme patrimoine culturel national et la création d’une liste des biens culturels 
d’intérêts patrimonial.

Ces modifications comblent des lacunes dans la loi du 25 février 2022 et sont également essentielles 
afin de pouvoir traiter utilement les demandes de classement comme patrimoine culturel national de 
biens culturels relevant du patrimoine mobilier et d’y fournir des réponses positives ou négatives 
dûment motivées à l’aide de critères.

En ce qui concerne le patrimoine architectural, les modifications proposées ont principalement pour 
objet de faciliter l’organisation et le déroulement des procédures de classement ainsi que le suivi 
des travaux à entreprendre sur des biens immeubles classés comme patrimoine culturel national.

Pour le détail des modifications proposées, il est renvoyé au commentaire des articles.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. À l’article 4, paragraphe 3, de la loi modifiée du 25 février 2022 relative au patrimoine 
culturel, le point 3° est remplacé comme suit :

« 3° les travaux de voirie existante ».

Art. 2. À l’article 14, paragraphe 1er, de la même loi, les termes « à moitié à charge du maître 
d’ouvrage et à moitié » sont supprimés.

Art. 3. À l’article 25, paragraphe 3, de la même loi, les termes « le mois » sont remplacés par les 
termes « les trois mois ».

Art. 4. À l’article 30, paragraphe 4, première phrase, de la même loi, les termes « et de l’Institut 
national de recherches archéologiques » sont insérés après les termes « l’Institut national pour le patri-
moine architectural ».
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Art. 5. À l’article 44 de la même loi, il est inséré un paragraphe 2bis nouveau, libellé comme suit :
« (2bis) Peuvent être classés comme patrimoine culturel national les biens culturels qui répondent 

aux critères cumulatifs suivants :
1° Authenticité et intégrité : le bien culturel n’a subi que peu ou pas de modifications substantielles, 

c’est-à-dire qu’il est resté fidèle à ses origines et aux intentions de ses auteurs originaux et a gardé 
de manière significative ses éléments essentiels ;

2° Exemplarité : le bien culturel représente de manière exceptionnelle ou emblématique un style 
artistique, une technique, une époque ou période historique ou une tradition culturelle ;

3° Rareté : le bien culturel a été réalisé une seule fois ou en nombre restreint ou pour être devenu 
peu nombreux au fil du temps ;

4° État de conservation : le bien culturel n’est pas dans un état de vétusté ou de détérioration telle-
ment avancé qu’une restauration s’avèrerait excessivement onéreuse ou difficile. »

Art. 6. Entre l’article 62 et l’article 63 de la même loi, il est inséré une section 3bis nouvelle, com-
prenant un article 62bis nouveau, libellé comme suit :

« Section 3bis – Liste des biens culturels d’intérêt patrimonial

Art. 62bis. (1) Un bien culturel visé à l’article 44, paragraphe 2, ne remplissant pas tous les 
critères de classement prévus par le paragraphe 2bis du même article, mais qui présente néanmoins 
un intérêt patrimonial pour répondre au critère d’authenticité et d’intégrité et au moins un des autres 
critères, peut être inscrit sur une liste des biens culturels d’intérêt patrimonial.

Cette liste est publiée et régulièrement tenue à jour sur une plateforme numérique.

(2) La procédure telle que prévue aux articles 45 à 47 est applicable aux inscriptions sur la liste.

(3) Le propriétaire ou le détenteur d’un bien culturel inscrit sur la liste veille à la conservation 
de ce dernier.

Il informe le ministre par écrit deux mois à l’avance de toute aliénation, modification, réparation, 
restauration ou sortie du territoire du bien culturel.

Les effets de l’inscription s’appliquent de plein droit aux biens culturels à compter de la notifi-
cation de l’intention d’inscription aux propriétaires intéressés et suivent le bien culturel en quelques 
mains qu’il passe. Les effets de l’inscription cessent de s’appliquer si la décision d’inscription 
n’intervient pas dans les douze mois qui suivent cette notification.

(4) Des subventions pour des travaux de restauration et de mise en valeur de biens culturels 
inscrits à la liste peuvent être allouées dans les conditions et formes prévues à l’article 56 dans une 
limite de 25% des frais encourus.

En cas d’insuffisance des crédits budgétaires disponibles, les subventions sont accordées par 
priorité aux travaux ayant pour objet la restauration ou la mise en valeur de biens culturels classés 
comme patrimoine culturel national et ensuite aux biens culturels inscrits sur la liste.

(5) Un bien culturel inscrit sur la liste peut en être retiré selon la procédure prévue à l’article 62 
lorsque les critères ayant justifié son inscription ne sont plus remplis. ».

Art. 7. À l’article 129, paragraphe 1er, de la même loi, les termes « par écrit » sont insérés entre les 
termes « informer le ministre » et les termes « de tout projet ».

Art. 8. À l’article 131 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Au paragraphe 2, les termes « ou lorsqu’il existe des indices qui permettent de conclure que le critère 

d’authenticité ainsi qu’au moins un autre des critères énumérés à l’article 23, paragraphe 1er, 
alinéa 2, sont remplis » sont insérés après les termes « en cas de risque de destruction ou d’altération 
des immeubles concernés » ;

2° Au paragraphe 4, le nombre « 30 » est remplacé par le nombre « 29 ».

Art. 9. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2025.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 4, paragraphe 3, point 3°, de la loi du 25 février 2022 relative au patrimoine culturel (« loi 
du 25 février 2022 ») prévoit actuellement que les travaux d’assainissement de la voirie existante 
situés dans la sous-zone de la zone d’observation archéologique (ZOA) sont dispensés de l’évaluation 
de leurs incidences sur le patrimoine archéologique.

En effet, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 25 février 2022, le ministère de la Culture a reçu 
50 demandes d’évaluation pour les projets de travaux sur la voirie existante (hors travaux d’assainis-
sement) qui sont situés à 100% dans la sous-zone de la ZOA.

Parmi ces 50 demandes d’évaluation, seuls deux reçues ont dû faire l’objet d’une prescription 
d’opération de diagnostic archéologique.

Étant donné que l’impact sur le patrimoine archéologique de ces travaux situés en sous-zone de la 
ZOA est plutôt faible, le présent article prévoit de dispenser de l’évaluation tout type de travaux d’amé-
nagement sur la voirie existante situés à 100% dans la sous-zone de la ZOA.

Il est cependant à préciser que les travaux d’aménagement sur la voirie existante qui ne se situent 
que partiellement dans la sous-zone de la ZOA (et en partie dans la ZOA) ne sont pas dispensés de 
l’évaluation.

Article 2
Conformément à l’accord de coalition 2023-2028, cet article prévoit de mettre l’intégralité (au lieu 

de la moitié) des frais engendrés par les opérations d’archéologie préventive autres que les opérations 
de diagnostic archéologique, c’est-à-dire les fouilles d’archéologie préventives, à charge de l’État.

Les frais liés aux opérations de diagnostic archéologique restent à charge du maître d’ouvrage. 

Article 3
Au vu des expériences vécues dans le cadre des premières enquêtes publiques menées conformément 

aux articles 23 et suivants de la loi du 25 février 2022, il est proposé de porter d’un à trois mois la 
durée du délai accordé au conseil communal pour émettre son avis sur le projet de classement et les 
contributions y relatives déposées dans le cadre de l’enquête publique et transmettre le dossier au 
ministre.

Cette modification a pour objet d’assurer un déroulement serein de la procédure et permet également 
un alignement du délai sur le délai prévu par l’article 131 de la loi du 25 février 2022 selon lequel 
l’avis du conseil communal du lieu de situation de l’immeuble doit être produit dans un délai de trois 
mois à partir de la notification de l’intention de classement comme patrimoine culturel national.

Article 4
Il y a lieu de remédier à un oubli législatif en prévoyant que l’exécution des travaux à entreprendre 

sur un immeuble classé comme patrimoine culturel national autorisés par le ministre ayant la Culture 
dans ses attributions sont non seulement surveillés par l’Institut national pour le patrimoine architec-
tural, mais également par l’Institut national de recherches archéologiques.

Article 5
Le présent article établit de manière détaillée les critères indispensables pour le classement d’un 

bien culturel en tant que patrimoine culturel national, lesquels doivent être remplis cumulativement.
Ces critères, similaire à ceux prévus pour le classement de biens immeubles faisant partie du patri-

moine architectural (art. 23 de la loi du 25 février 2022), visent à garantir une certaine cohérence et 
sécurité juridique dans les procédures de classement du patrimoine mobilier.

Elles visent également à préserver et valoriser les biens revêtant un intérêt historique, artistique, 
scientifique, technique, etc. majeur et exceptionnel.

À côté des catégories de biens culturels qui peuvent être classés comme patrimoine culturel national 
énumérées à l’article 44, il s’avère important d’établir des critères de classement.
(a) Tout d’abord, le critère d’authenticité et d’intégrité exige que le bien culturel soit resté fidèle à 

ses origines et aux intentions de son ou ses auteurs originaux et présente peu ou pas de 
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modifications substantielles qui altéreraient son essence et sa capacité à exprimer et à transmettre 
avec véracité la totalité des valeurs qu’il incarne.

(b) Ensuite, le critère d’exemplarité souligne l’importance pour le bien culturel d’être un exemple 
représentatif, caractéristique et significatif dans son domaine. Le bien culturel doit incarner de 
manière exceptionnelle un style, une technique ou une période historique et témoigner ainsi de 
manière éloquente de la créativité et du savoir-faire de son ou ses auteurs originaux et refléter les 
tendances, les idées et les pratiques de son époque.

(c) La rareté constitue un troisième critère, impliquant que le bien culturel soit unique ou présente 
des caractéristiques uniques dans sa catégorie, non déjà représentées de manière comparable dans 
d’autres collections publiques ou sous protection publique.

 Dans le cas d’objets multiples, le bien ne doit pas déjà être représenté par d’autres exemplaires 
comparables et dans un état de conservation comparable dans une collection publique ou protégés 
par une institution du secteur public ou bénéficiant déjà d’une protection similaire à celle offerte 
par le classement en tant que patrimoine culturel national.

 Dans le cas d’un objet unique, il ne doit pas y avoir d’objets parallèles comparables répondant aux 
critères justifiant son classement, déjà conservés dans une collection publique avec un état de 
conservation similaire ou protégé par une institution du secteur public ou bénéficiant déjà d’une 
protection similaire à celle offerte par le classement en tant que patrimoine culturel national.

(d) Enfin, l’état de conservation du bien culturel est crucial, car il ne doit pas être dans un état de 
conservation tellement détérioré que le coût de sa restauration excéderait sa valeur symbolique et 
économique.

L’ensemble de ces critères vise à assurer que les biens culturels classés comme patrimoine culturel 
national représentent de façon authentique et exemplaire les richesses artistiques, historiques, et scien-
tifiques du patrimoine mobilier national, tout en veillant à leur préservation pour les générations futures, 
consolidant ainsi la transparence et la rigueur du processus de classement.

Article 6
Cet article introduit une mesure novatrice visant à reconnaître et à valoriser les biens culturels qui, 

bien qu’ils ne répondent pas à tous les critères énumérés à l’article 45 pour être classés comme patri-
moine culturel national, présentent néanmoins un intérêt patrimonial significatif.

Cette disposition crée une liste des biens culturels d’intérêt patrimonial où ces biens peuvent être 
inscrits lorsqu’ils remplissent le critère d’authenticité et d’intégrité ainsi qu’au moins un des autres 
critères énumérés à l’article 45. Cette liste est inspirée du décret du 17 mars 2022 portant protection 
du patrimoine culturel mobilier de la Communauté française de Belgique1 et a comme objectif de faire 
bénéficier des biens culturels qui ne remplissent pas tous les critères de classement d’une certaine 
protection contre leur détérioration (aussi par le biais d’octroi de subsides), sortie du territoire, etc.

La procédure prévue par les articles 45 à 47 est applicable aux biens culturels à inscrire sur cette 
liste, assurant ainsi un processus homogène d’évaluation et de décision.

Il est prévu que les propriétaires ou détenteurs des biens inscrits sur cette liste informent le ministre 
de toute modification importante concernant le bien culturel, afin de garantir sa surveillance et sa 
protection adéquates. Il n’est pas nécessaire d’obtenir une autorisation préalable du ministre pour 
effectuer ces modifications.

Une disposition importante de cet article concerne l’octroi de subventions aux biens culturels de la 
liste des biens culturels d’intérêt patrimonial, sous réserve des crédits budgétaires disponibles et après 
attribution aux biens classés comme patrimoine culturel national. Cette mesure vise à soutenir finan-
cièrement la conservation et la restauration de ces biens, contribuant ainsi à leur préservation à long 
terme.

Article 7
Le présent article n’appelle pas d’observations particulières.

1 https://patrimoineculturel.cfwb.be/reconnaissances-subventions/patrimoine-mobilier/ressources-patrimoine-mobilier/
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Article 8
Le présent article prévoit d’ajouter une autre hypothèse dans laquelle le ministre peut demander une 

autorisation judiciaire de visite de l’immeuble devant le président du tribunal d’arrondissement du lieu 
de situation de l’immeuble en cas d’absence de consentement écrit et préalable du propriétaire, en 
l’espèce celle dans laquelle il existe des indices permettant de conclure que le critère d’authenticité 
ainsi qu’au moins un autre des critères énumérés à l’article 23, paragraphe 1er, sont remplis.

Ainsi, cette modification vise à rapprocher le libellé de l’article 131 de la loi du 25 février 2022 de 
celui de l’article 23, paragraphe 2.

L’article vise également à rectifier un renvoi à l’intérieur du texte de la loi du 25 février 2022.

Article 9
Pas d’observations.

*

TEXTE COORDONNE

(Extraits)

Les modifications proposées sont indiquées en caractères gras soulignés ou barrés.

LOI MODIFIEE DU 25 FEVRIER 2022
relative au patrimoine culturel

Chapitre 2 – Patrimoine archéologique

Art. 4
(…)

(3) La zone d’observation archéologique comprend une sous-zone dans laquelle sont dispensés de 
l’évaluation de leurs incidences sur le patrimoine archéologique :
1° les projets de travaux de construction, de démolition ou de remblai et de déblai exécutant un plan 

d’aménagement particulier « quartier existant » qui présentent une emprise au sol inférieure à 
0,3 hectare et une profondeur inférieure à 0,25 mètre ;

2° les projets de travaux de construction, de démolition ou de remblai et de déblai exécutant un plan 
d’aménagement particulier « nouveau quartier » qui couvre une surface inférieure à 1 hectare ;

3° les travaux de voirie existante les travaux d’assainissement de la voirie existante.

Art. 14.
(1) Les frais engendrés par les opérations d’archéologie préventive sont à moitié à charge du maître 

d’ouvrage et à moitié à charge de l’État à l’exception des frais liés aux opérations de diagnostic 
archéologique qui sont à charge du maître d’ouvrage.

(2) Les frais engendrés par les opérations d’archéologie programmée effectuées par l’Institut national 
de recherches archéologiques sont à charge de l’État.

Chapitre 3 – Patrimoine architectural

Art. 25.
(…)

(3) Dans un délai de quarante-cinq jours qui suivent la publication de l’inventaire sur le support 
électronique prévu au paragraphe 1er, sous peine de forclusion, les contributions au projet de classement 
et le cas échéant de création de secteurs protégés d’intérêt national doivent être déposées par le biais 
d’un assistant électronique à cet effet ou doivent être adressées au collège des bourgmestre et échevins 
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qui en donne connaissance au conseil communal pour avis. Ce dossier, avec les contributions et l’avis 
du conseil communal, est transmis dans les trois mois le mois de l’expiration du délai de quarante-cinq 
jours à compter de la publication au ministre qui continue la procédure suite à l’adaptation, le cas 
échéant, de l’avant-projet de règlement grand-ducal visé à l’article 24, paragraphe 3, sur base des 
contributions formulées à l’encontre du projet initial.

Art. 30
(…)

(4) Les travaux autorisés s’exécutent sous la surveillance de l’Institut national pour le patrimoine 
architectural et de l’Institut national de recherches archéologiques. Le propriétaire d’un bien 
immeuble classé comme patrimoine culturel national peut bénéficier d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage.

Chapitre 4 – Patrimoine mobilier

Art. 44.
(1) Les biens culturels relevant du patrimoine mobilier peuvent être classés comme patrimoine 

culturel national par arrêté du ministre, la commission entendue en son avis.

(2) Peuvent être classés comme patrimoine culturel national :
 1° les biens culturels créés par un artiste ou artisan d’art luxembourgeois ou avec la participation 

importante d’un artiste ou artisan d’art luxembourgeois ;
 2° les biens culturels créés sur le territoire de l’actuel Grand-Duché de Luxembourg ;
 3° les biens culturels créés pour être exposés ou installés ab initio dans l’espace public ou dans un 

édifice luxembourgeois ;
 4° les biens culturels qui comportent la représentation d’un motif luxembourgeois ;
 5° les biens culturels qui témoignent d’aspects importants de l’histoire et de l’histoire de l’art du 

Grand-Duché de Luxembourg ;
 6° les collections de biens culturels rassemblées ou utilisées par une personne physique ou une per-

sonne morale luxembourgeoises ;
 7° les biens culturels créés ou commandés par une personne morale de droit public du Grand-Duché 

de Luxembourg ou d’un organisme étatique l’ayant précédé ;
 8° les biens culturels créés par une manufacture ou entreprise privée luxembourgeoise et ayant plus 

de cinquante ans d’âge ;
 9° les biens culturels ayant séjourné depuis plus de cent ans au Luxembourg ;
10° les archives privées au sens de la loi du 17 août 2018 relative à l’archivage ;
11° la monnaie ou tout objet monétiforme issu de fouilles archéologiques sur le territoire du Grand-

Duché de Luxembourg ;
12° la monnaie frappée sur le territoire du Comté, du Duché ou du Grand-Duché de Luxembourg avant 

1839 ;
13° la monnaie et le billet de banque émis par les autorités luxembourgeoises ou par une institution 

privée dont le siège est ou était sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ;
14° la monnaie ayant appartenu à une collection ou à un ensemble constitué sur le territoire du Grand-

Duché de Luxembourg ;
15° la médaille réalisée soit par un artiste luxembourgeois soit à l’occasion d’un évènement au 

Luxembourg, soit décernée à une personne de nationalité luxembourgeoise ou résidant sur le ter-
ritoire du Grand-Duché de Luxembourg ;

16° la médaille ayant appartenu à une collection constituée sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg ;

17° la décoration officielle du Grand-Duché de Luxembourg ;
18° la médaille ou décoration décernée à une personnalité luxembourgeoise dans le cadre d’une fonc-

tion officielle, sauf celles qui continuent à appartenir aux États étrangers ;
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19° les éléments mobiliers du patrimoine archéologique issus de fouilles ou découvertes isolées sur le 
territoire du Grand-Duché de Luxembourg, y compris les éléments paléontologique, minéralogique, 
géologique, scientifique et naturel.

(2bis) Peuvent être classés comme patrimoine culturel national les biens culturels qui répondent 
aux critères cumulatifs suivants :
1° Authenticité et intégrité : le bien culturel n’a subi que peu ou pas de modifications substan-

tielles, c’est-à-dire qu’il est resté fidèle à ses origines et aux intentions de ses auteurs originaux 
et a gardé de manière significative ses éléments essentiels ;

2° Exemplarité : le bien culturel représente de manière exceptionnelle ou emblématique un style 
artistique, une technique, une époque ou période historique ou une tradition culturelle ;

3° Rareté : le bien culturel a été réalisé une seule fois ou en nombre restreint ou pour être devenu 
peu nombreux au fil du temps ;

4° État de conservation : le bien culturel n’est pas dans un état de vétusté ou de détérioration 
tellement avancé qu’une restauration s’avèrerait excessivement onéreuse ou difficile.

(3) Les biens culturels classés comme patrimoine culturel national sont à considérer comme trésors 
nationaux au sens de l’article 36 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

Section 3bis – Liste des biens culturels d’intérêt patrimonial

Art. 62bis.
(1) Un bien culturel visé à l’article 44, paragraphe 2, ne remplissant pas tous les critères de 

classement prévus par le paragraphe 2bis du même article, mais qui présente néanmoins un 
intérêt patrimonial pour répondre au critère d’authenticité et d’intégrité et au moins un des 
autres critères, peut être inscrit sur une liste des biens culturels d’intérêt patrimonial.

Cette liste est publiée et régulièrement tenue à jour sur une plateforme numérique.

(2) La procédure telle que prévue aux articles 45 à 47 est applicable aux inscriptions sur la 
liste.

(3) Le propriétaire ou le détenteur d’un bien culturel inscrit sur la liste veille à la conservation 
de ce dernier.

Il informe le ministre par écrit deux mois à l’avance de toute aliénation, modification, répa-
ration, restauration ou sortie du territoire du bien culturel.

Les effets de l’inscription s’appliquent de plein droit aux biens culturels à compter de la noti-
fication de l’intention d’inscription aux propriétaires intéressés et suivent le bien culturel en 
quelques mains qu’il passe. Les effets de l’inscription cessent de s’appliquer si la décision d’ins-
cription n’intervient pas dans les douze mois qui suivent cette notification.

(4) Des subventions pour des travaux de restauration et de mise en valeur de biens culturels 
inscrits à la liste peuvent être accordés dans les conditions et formes prévues à l’article 56 dans 
une limite de 25% des frais encourus.

En cas d’insuffisance des crédits budgétaires disponibles, les subventions sont accordées par 
priorité aux travaux ayant pour objet la restauration ou la mise en valeur de biens culturels 
classés comme patrimoine culturel national et ensuite aux biens culturels inscrits sur la liste.

(5) Un bien culturel inscrit sur la liste peut en être retiré selon la procédure prévue à l’article 62 
lorsque les critères ayant justifié son inscription ne sont plus remplis.

Chapitre 13 – Dispositions transitoires

Art. 129.
(1) Sans préjudice des mesures applicables en matière d’aménagement du territoire et d’aménage-

ment communal, le propriétaire d’un bien immeuble retenu au jour de l’entrée en vigueur de la loi 
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comme construction à conserver par un plan d’aménagement général d’une commune, doit informer 
le ministre par écrit de tout projet de démolition, totale ou partielle, et de la transformation de la 
construction à conserver, cela au plus tard au moment de l’introduction de la demande de l’autorisation 
de construire ou de démolir.

Cette obligation d’information reste en vigueur jusqu’à ce que l’inventaire du patrimoine architec-
tural pour la commune sur le territoire de laquelle le bien immeuble est situé a été publié conformément 
à l’article 25, paragraphe 1er.

(2) Une fois informé, le ministre peut dans un délai de trois mois initier une procédure de classement 
individuel pour le bien immeuble en question selon la procédure prévue aux articles ci-après. Passé ce 
délai, le projet est censé être agréé.

Art. 131.
(1) Dans le mois de la réception de la demande de protection, le ministre adresse au demandeur un 

accusé de réception si le dossier est complet. Dans le cas contraire, il l’informe que son dossier n’est 
pas complet en indiquant, en outre, les documents ou renseignements manquants.

(2) À compter de la demande de classement et durant toute la procédure de classement, les agents 
de l’Institut national pour le patrimoine architectural, munis de pièces justificatives de leur fonction, 
peuvent visiter le bien immeuble concerné par la procédure moyennant consentement écrit et préalable 
du propriétaire.

En l’absence de consentement écrit et préalable du propriétaire et en cas de risque de destruction 
ou d’altération des immeubles concernés ou lorsqu’il existe des indices qui permettent de conclure 
que le critère d’authenticité ainsi qu’au moins un autre des critères énumérés à l’article 23, 
paragraphe 1er, alinéa 2, sont remplis, les agents ne peuvent effectuer la visite projetée que sur 
autorisation expresse du président du tribunal d’arrondissement du lieu de situation de l’immeuble à 
demander par le ministre suivant la procédure prévue à l’article 106.

(3) Lorsque le ministre décide d’entamer la procédure de classement, il notifie aux propriétaires par 
lettre recommandée son intention de classer leur bien immeuble pour leur permettre de présenter leurs 
observations.

Cette notification énumère les conditions et effets du classement et informe les propriétaires de leur 
droit au paiement éventuel d’une indemnité représentative du préjudice pouvant résulter pour eux des 
servitudes et obligations du classement comme patrimoine culturel national.

La commission et le conseil communal de la commune sur le territoire de laquelle les biens 
immeubles sont situés sont également entendus en leurs avis. Les avis et observations sont produits 
dans un délai de trois mois à partir de la notification de l’intention de classement comme patrimoine 
culturel national. Passé ce délai, l’intention de classement est censée être agréée.

(4) À compter du jour où le ministre notifie son intention de protection aux propriétaires intéressés, 
tous les effets de la protection prévus aux articles 29 30 à 40 s’appliquent de plein droit aux immeubles 
concernés et suivent le bien immeuble classé en quelques mains qu’il passe. Les effets de la protection 
cessent de s’appliquer si la mesure de la protection n’intervient pas dans les neuf mois qui suivent cette 
notification.

(5) La décision quant au classement du bien immeuble comme patrimoine culturel national doit être 
prise par le ministre au plus tard dans les neuf mois de la notification de son intention de classement. 
Passé ce délai, la procédure devient caduque.

*
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FICHE FINANCIERE

L’impact budgétaire de la modification de l’article 14 de la loi du 25 février 2022 relative au patri-
moine culturel (« loi du 25 février 2022 »), selon laquelle les frais liés à la réalisation de fouilles 
archéologiques préventives seront désormais intégralement pris en charge par l’État (au lieu de la moitié 
de ces frais tel que prévu actuellement), est estimé à 3.500.000 € par an.

Le montant est dans la lignée de ce qui a été prévu dans la fiche financière relative au projet de loi 
relative au patrimoine culturel (doc. parl. n° 7473) et se base sur :
1) l’expérience des coûts pratiqués depuis ces 20 dernières années pour financer les opérations d’ar-

chéologie préventive (les fouilles), à savoir un total de 300.000 € par opération (tous frais cumulés 
par opération, hormis opération de diagnostic archéologique ; ce montant correspond à la valeur 
1.140,51 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2023. Il sera adapté aux 
variations de cet indice.) ;

2) le nombre d’investigations annuelles dont la quantité est proportionnelle au nombre annuel de projets 
d’aménagement effectués à l’échelle du territoire national, à savoir une moyenne de 1,8 % sur 2000 
projets par an, ce qui équivaut à 36 opérations annuelles.

 Il est précisé que ce calcul prend en compte l’évolution du nombre de constructions estimé pour les 
quinze années à venir (Pronostic STATEC, MDDI, Observatoire de l’habitat).
En tenant compte du coût moyen d’une opération d’archéologie préventive et du nombre moyen 

d’investigations annuelles, on arrive à un coût annuel total de 300.000 € x 36 = 11.000.000 € (arrondi).
Étant donné que le présent projet de loi prévoit que les frais engendrés par les opérations d’archéo-

logie préventive autres que les opérations de diagnostic archéologique seront désormais intégralement 
pris en charge par l’État et qu’un montant de 7.500.000 € a déjà été budgétisé suite à l’entrée en vigueur 
de la loi du 25 février 2022, l’impact budgétaire supplémentaire de la prédite disposition modificative 
est évalué à 3.500.000 € par an. Ce montant correspond à la valeur 1.140,51 de l’indice semestriel 
des prix de la construction au 1er octobre 2023. Il sera adapté aux variations de cet indice.

Les autres modifications législatives proposées par le projet de loi n’ont pas d’impact prévisible sur 
le budget de l’État.

*
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